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Je viens de lire un récit intéressant sur les déboires juridiques d'un réparateur informatique face à Microsoft.


En résumé, ce réparateur a été trainé en justice par Microsoft pour avoir réinstallé un Windows XP suite au changement de carte mère défectueuse sur le PC d'un client.


Le client en question disposait d'une licence. Selon le réparateur, qui se base sur les termes de la licence Windows, il n’est pas nécessaire payer une nouvelle licence si la carte mère de remplacement « est de la même marque/du même modèle » que celle en panne « ou qu'il s'agit d'une carte de rechange/équivalente du même fabricant ».


Pour Microsoft : la carte mère a été changée, donc il s'agit d'une nouvelle machine.


La justice a relaxé le réparateur (voir les détails en cliquant sur le lien), mais Microsoft a fait appel.


Ce qui est intéressant ici, c'est cette phrase du réparateur (je cite NextInpact):


" au cas où la cour d’appel ne confirmerait pas les juges de première instance : « Un client nous a indiqué qu’il envisageait de porter plainte pénalement pour vente forcée, estimant que dans la mesure où il avait déjà payé sa licence lors de l’achat de son PC, il n’avait pas à la repayer parce qu’il changeait de carte mère. Que doit-on faire ? »."  Autrement dit, le réparateur se trouve entre le marteau et l'enclume : d'un côté Microsoft refuse la réinstallation en cas de changement de Carte mère et de l'autre le consommateur risque de se retourner contre lui pour vente forcée. D'autre part, il est intéressant de noter que Microsoft a déjà intenté plusieurs procès contre cette société et les a tous perdus. 


Depuis déjà longtemps, les linuxiens se battent pour obtenir des machines sans OS pré-installé, et se battent déjà contre les revendeurs pour obtenir des machines sans licence OEM.


Cependant cette affaire montre bien que les utilisateurs et les revendeurs Windows sont également concernés par ces problèmes :



	les utilisateurs Windows ayant déjà une licence boite doivent repasser à la caisse

	les utilisateurs Windows qui font remplacer leur carte mère doivent repasser à la caisse.

	les revendeurs/réparateurs prennent un risque juridique s'ils changent de carte mère et réinstallent Windows.

	pour le vendeur, (citer licence), il s'agit d'un remplacement équivalent, donc pas une nouvelle machine.


L'article montre également que le comportement de Microsoft a fait perdre beaucoup d'argent et de temps au réparateur en question. D'après lui, il aurait du fermer plusieurs points de vente et licencier plusieurs de ses employés suite à ces plaintes à répétition (on peut douter du fait que ce soit uniquement à cause de cette plainte, mais ce ne serait pas surprenant). 


Maintenant, quelle conclusion à tout ça ? Les utilisateurs Windows devraient refuser les licences OEM. Les revendeurs (qui en général disposent d'un SAV) devraient également refuser de les vendre : trop de risque juridique face aux abus de propriété intellectuelle.
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